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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE, pour l’année fi nancière 2016-2017, le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques vire au Fonds 
des réseaux de transport terrestre, sur les sommes portées 
au crédit du Fonds vert, des sommes de 258 200 000 $, qui 
seront affectées à des mesures applicables au transport en 
commun et à des programmes d’aide fi nancière qui favo-
risent le développement et l’utilisation du transport en 
commun des personnes ou le développement et l’utilisation 
de modes de transport de personnes, à l’exception du véhi-
cule de promenade dont le seul occupant est le conducteur;

QUE ces sommes soient virées, pour l’année finan-
cière 2016-2017, au Fonds des réseaux de transport terrestre 
selon les modalités suivantes :

— 77 460 000 $, le 1er juillet 2016;

— 77 460 000 $, le 1er octobre 2016;

— 103 280 000 $, le 1er mars 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65230

Gouvernement du Québec

Décret 612-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 380-2010 du 29 avril 
2010, modifié par les décrets numéro 706-2011 du 
22 juin 2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012, 
numéro 595-2013 du 12 juin 2013, numéro 558-2014 du 
18 juin 2014 et numéro 542-2015 du 17 juin 2015, autorise 
La Financière agricole du Québec à instituer un régime 
d’emprunts lui permettant d’emprunter à court terme 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de 
520 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2016;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec désire 
modifi er ce régime d’emprunts afi n de diminuer le mon-
tant total autorisé à 350 000 000 $, soit une diminution de 
170 000 000 $, d’en porter l’échéance au 30 juin 2017 et de 
modifi er certaines caractéristiques et limites prévues à ce 
régime;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de La 
Financière agricole du Québec a adopté une résolution le 
13 mai 2016, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, afi n de modifi er 
son régime d’emprunts et de demander au gouvernement 
l’autorisation requise à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser La Financière agri-
cole du Québec à modifi er son régime d’emprunts lui per-
mettant d’emprunter à court terme afi n d’établir le montant 
total autorisé de ce régime à 350 000 000 $, d’en porter 
l’échéance au 30 juin 2017 et de modifi er certaines carac-
téristiques et limites prévues à ce régime;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à cet effet le 
décret numéro 380-2010 du 29 avril 2010, modifi é par 
les décrets numéro 706-2011 du 22 juin 2011, 
numéro 687-2012 du 27 juin 2012, numéro 595-2013 
du 12 juin 2013, numéro 558-2014 du 18 juin 2014 et 
numéro 542-2015 du 17 juin  2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation :

QUE le régime d’emprunts de La Financière agricole 
du Québec, lui permettant d’emprunter à court terme 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
soit modifi é afi n de diminuer le montant total autorisé 
de ce régime à 350 000 000 $, d’en porter l’échéance au 
30 juin 2017 et d’en modifi er certaines caractéristiques 
et limites, conformément à celles apparaissant à la réso-
lution dûment adoptée par le conseil d’administration 
de La Financière agricole du Québec le 13 mai 2016 et 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation;

QUE le décret numéro 380-2010 du 29 avril 2010, 
modifié par les décrets numéro 706-2011 du 22 juin 
2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012, numéro 595-
2013 du 12 juin 2013, numéro 558-2014 du 18 juin 2014 
et numéro 542-2015 du 17 juin 2015, soit modifié en 
conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65231
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